MORIN COUTURE
A V O C A T S  (  A T T O R N E Y S 

S.E.N.C.

Montréal, 5 décembre 2002
Me Véronique Dubois, secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place-Victoria

2ième étage, bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 2A2
Objet :
Observations et commentaires écrits de l’intervenant GRAME-UDD Demande d’approbation pour la mise en place par le distributeur d’électricité de mesures d’économies d’énergie – Demande prioritaire d’Hydro-Québec – R-3473

Chère Consoeur,
Le 5 novembre 2002, Hydro-Québec Distribution déposait une demande amendée relative à la mise en place d’un plan global d’efficacité énergétique. Parmi les conclusions recherchées par le Distributeur, on note :

« AUTORISER le Distributeur, par une décision préliminaire, avant janvier 2003, à procéder à des investissements de 8 millions de dollars pour le développement du Plan global en efficacité énergétique pendant le premier semestre 2003, avant que décision finale n’ait été rendue en l’instance. » (D-2002-258, R-3473-2001, p. 3)

La présente vise à donner le point de vue de l’intervenant GRAME-UDD sur cet enjeu.

Dans sa preuve, le Distributeur souligne :

« Tel qu’illustré dans la répartition du budget, le montant total requis pour le développement de l’infrastructure de mise en marché et de tous les outils de gestion ainsi que pour la formation est estimé à plus de 16 millions de dollars. Le Distributeur estime à 8 millions de dollars le montant qu’il aura dépensé en développement au 1er semestre 2003. » (HQD-1, Doc. 1, p. 52 de 65).
Toutefois, il démontre également le caractère « préliminaire » de la démarche en affirmant que :

« Les modalités des programmes fournies dans ce document sont préliminaires puisque les programmes sont en phase de développement. Elles sont donc sujettes à des ajustements. » (HQD-2, Doc. 5, p. 3 de 19)

Plusieurs dépenses, telles que l’appui au Programme Novoclimat de l’Agence de l’efficacité énergétique semblent viser des programmes déjà amorcés ou pour lesquels il semble y avoir déjà une certaine forme d’engagement :

« Dès l’approbation par la Régie, HQD versera rétroactivement à l’AEÉ, une partie des dépenses déjà engagées par celle-ci en 2003. » (HQD-2, Doc. 5, p. 13 de 19)

Nous trouvons que le Distributeur aurait dû, dans sa preuve, argumenter beaucoup plus clairement sur les dépenses qui représentent tout de même des investissements de 8 millions de dollars pour lesquels HQD a procédé à une demande prioritaire. 

En revanche, le GRAME-UDD est confronté à une autre situation possible. Nous considérons qu’un retard dans l’adoption ou la mise en œuvre du PGEÉ induira une perte d’économies d’énergie significative.

De plus, notre intervention visera généralement à proposer des bonifications aux programmes. Selon nous les budgets ne pourront être revus qu’à la hausse.

Dans ce contexte, nous acceptons que le Distributeur soit autorisé à procéder à des investissements de 8 millions de dollars pour le développement du Plan global en efficacité énergétique pendant le premier semestre 2003.

Mais considérant que ce budget devra être au service du PGEÉ qui ne sera approuvé que dans quelques mois, nous demandons à la Régie de proposer un mécanisme, léger, de suivi qui permettrait au moins d’informer les intervenants en cours de route sur les orientations prises tout en nous octroyant la possibilité au minimum de commenter ou d’apporter, le cas échéant, nos suggestions.

Par ailleurs, il faut chercher à éviter de telles situations où des sommes significatives doivent être autorisées dans des délais trop courts pour permettre un processus normal (incluant questions et réponses, notamment).

Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère Consoeur, nos meilleures salutations.
MORIN COUTURE

Par : Eric Couture, avocat.

c.c. 
Procureurs de Hydro-Québec
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